
Assemblée générale des responsables arbitre et marqueur 

9 mai 2023, 19h00 

Abréviations utilisées pour le présent PV : 

RAM = responsable(s) arbitres et marqueurs 

VM = VolleyManager (site de gestion des matchs de Swiss Volley) 

 

Absences non excusées 

Yann Mossier (Châtel), Bryan Perdrizat (Fribourg), Noemi Winkelmann (Kerzers), 

Gaëtan Clément (Smile). 

 

Rôles et responsabilités du RAM 

La présidente liste les différents devoirs des responsables, à savoir : 

• Le RAM est la personne de contact entre le club le la CRA. 

• Il a un rôle de mentor pour ses candidats en formation. 

• Il suit et accompagne activement les marqueurs et les arbitres, surtout les 

nouveaux. 

• Il organise des matchs amicaux dans le club pour de la formation interne. 

• Il gère les pensums des arbitres. 

• Il fait marquer les arbitres 1x par saison. 

 

Formations marqueur 23/24 

• La CRA encourage les clubs à organiser des formations internes. 

• Le e-learning sera désormais facultatif (il était jusqu’ici obligatoire) 

• Il y aura 3 sites d’examen (Guin, Chénens, Morat) 

• La correction sera plus stricte pour garantir la qualité des marqueurs. Les 

candidats qui réussiraient l’examen à la limite pourront être convoqués à des 

matchs de FriSpike. 

• La CRA encourage les CRA à faire preuve de vigilance lors de l’inscription vis-

à-vis de l’âge et du nombre de candidats. En effet, les candidats qui ont tout 

juste l’âge requis et peu d’années d’expérience de volley ont plus de chances 

de rater l’examen. 

• Il y aura exceptionnellement 2 sessions d’examen marqueur, à savoir une en 

septembre (avant le début du championnat) et une en avril (avant la formation 

d’arbitre). Il s’agit d’un essai, la CRA évaluera en fin de saison s’il aura été 

concluant. Les clubs pourront en principe inscrire jusqu’à 6 candidats par 

session. 

 



Perspective 23/24 

• Rappel : les arbitres doivent activer les e-licences des arbitres dans VM 

jusqu’à fin août. 

• Dans le cadre de la CFA, la région Fribourg adoptera le projet pilote « Pour 

une région dont le respect et le fairplay s’allient ». Le détail de ce projet pilote 

sera développé lors de l’AG des arbitres. 

• La CRA introduira également un prix bénévole des arbitres, ainsi qu’un 

système de jubilaire pour récompenser la fidélité des arbitres. 

 

Dates importantes 

• 20 mai : Inscription des arbitres dans VM 

• 9 septembre : Examen pratique arbitre (N4) 

• 10 septembre : Cours de répétition N3 et N2 

• 16 septembre : Cours de répétition N4 

• 17 septembre : Formation 2ème arbitre (N3) 

• 6 mai 2024 : Prochaine Assemblée Générale 

 

Proposition d’une assemblée des responsables en ligne 

Personne ne s’est manifesté en faveur de ce changement 

 

 

L’assemblée est clôturée à 19h45.



Assemblée générale des arbitres et marqueurs 

9 mai 2023, 19h45 

PV complémentaire à la présentation PowerPoint de l’assemblée 

Absences non excusées (9+6) 

Nina Blaser, Marc-Antoine Boccali, Noémie Chassot, Elodie Gauch, Philippe Genoud, 

Edouard Maillard, Thierry Mordasini, Lena Perina, Clarisse Quillet, Magalie Reynaud, 

Cristina Stoffel, Liam Tietz, Melissa Trajanov, Lucie Wider, Lena Zaugg. 

Les arbitres en italique ont reçu un retrait de licence cette année 

 

Nomination des scrutateurs : Pista Hajnalka, Line Cremona et Christelle Chautems.  

Total des arbitres présents : 48. Majorité absolue : 25. 

Rapport de la présidente 
Composition de la commission 

La CRA a depuis quelques mois la composition suivante : 

• Erika Duc, présidente 

• Alfio Sanapo, convocations et formation arbitre 

• Christian Kart, responsable RD 

• Sandie Gigandet, responsable tournois 

• Yanis Vonnez, responsable marqueurs 

Une personne supplémentaire au sein de cette commission serait bienvenue. 

Attributions des matchs 

Presque tous les matchs ont pu être attribués avec VolleyIT. Qui dit nouvelle plateforme 

dit nouveau challenge. Il arrive que l’arbitre convoqué soit convoqué pour siffler un 

match d’une équipe de son club. Ce n’est pas notre souhait mais parfois nous n’avons 

pas le choix en fonction des absences. Si toutefois cela devait arriver trop souvent, 

merci de contacter le convocateur. 

Pour qu’une attribution fonctionne, vous devez impérativement bien enregistrer 

l’équipe où vous jouez/coachez, être disponible minimum 1 week-end par mois et saisir 

vos absences raisonnablement. Trop de match ont été sans attribution au début. Mais 

nous pensons avoir compris l’erreur et cela devrait aller mieux pour la saison 

prochaine. La bourse fonctionne bien aussi mais attention à ne pas oublier vos matchs 

pas encore repris. MERCI à tous les arbitres qui dépannent. Pour les malades, les 

groupes whatsapp ont bien aidé. 

Formations et suivi 

Cours de répétition et e-learning pour tous les arbitres en septembre 2022 

Formation des arbitres : 22/25 ont réussi (septembre 22) et ont pu arbitrer directement. 



Formation des marqueurs : 70/112 ont réussi. 

Promotions : tournoi de promotion des arbitres 30 avril 23, 4 promotions confirmées et 

2 nouvelles promotions 

Suivi : 20 contrôles par des RD. 

Nous allons garder le concept actuel qui fonctionne très bien (un cours visio, e-learning 

et cours pratique). Suite à de nombreuses demandes, la formation marqueur aura deux 

sessions pour 23/24 (essai). Si l’essai est concluant, nous pourrons réitérer ce 

concept. Les matchs de FriSpike aideront également à la formation.  

Rappel : cours de répétition obligatoire tous les 2 ans et le test e-learning obligatoire 

chaque année pour tous les arbitres.  

Tournoi de promotion le 30 avril 2023. Le mois d’avril n’étant pas idéal, il sera déplacé 

en septembre. 

Suivi RD 

Rappel pour les nouveaux arbitres => ne pas mettre les 2 premiers matchs dans la 

bourse.  

Les RD/RC ont pu coacher 20 arbitres cette saison. Tous les arbitres peuvent 

demander un RD en tout temps et pour diverses raisons : manque de confiance, 

mauvaise expérience, équipes incommodantes etc. 

Les matchs RD/RC comptaient dans le pensum jusqu’à présent. Mais ils font leurs 

pensums sans compter ces matchs là-dedans. Nous avons donc décidé de ne plus les 

comptabiliser dans leur pensum. Nous avons également fait une proposition à SVRF 

pour augmenter le prix de défraiement. 

 

Volley IT2.0 

Plateforme améliorée, mais pas très pratique avec un téléphone 

++ E-licence 

Attention aux boutons activés par les arbitres 

++ demi-journée samedi 

Trop de listes d’engagement non validées après le match. 

Attention aux délais pour clôturer la feuille de match ainsi que la photo à SVRF. 

Les informations personnelles doivent être tenue à jour. 

Attention aux photocopies couleurs non lisible de pièces d’identité et de demander à 

toutes personnes inscrites sur la feuille de match de présenter une pièce d’identité y 

compris les marqueurs. 

 

Règlement des arbitres 

Nous avons travaillé pour alléger le règlement des arbitres, beaucoup de points se 

trouvent déjà dans le règlement de SV. 



Pensum incomplet (-%50) : rétrogradé pour un N2-N3 et retrait de licence pour un N4 

=> refait la formation. 

Une proposition a été envoyée au comité régional (SVRF) pour approbation ainsi que 

le règlement des indemnités qui doit être validé par le Parlement. 

Erika ajoute que la CRA a trop de travail de « police » pour des cas mineurs et des 

erreurs administratives. 

 

Rapport Formation marqueur 
Sur 112 candidats inscrits, 70 ont réussi l’examen et 42 ont échoué ou n’ont pas 

terminé la formation. 

La correction des examens sera plus stricte l’année prochaine pour augmenter la 

qualité des marqueurs, lesquels seront potentiellement arbitres à l’avenir et devront 

donc être en mesure d’aider les marqueurs en cas de besoin. 

Comme évoqué précédemment, il y aura deux sessions d’examen, une en septembre 

et une en décembre. 

 

Rapport Tournois 
Lors du tournoi de formation 2ème arbitre, il y a eu 10 candidats, 10 RD et 8 équipes 

pour jouer. 

Sandie insiste sur la nécessité de se rendre disponible au maximum et de dire au plus 

vite si indisponible une demi-journée. 

 

Rapport RD 
12 RD ont assumé un total de 27 contrôles aux cours de répétition, et 20 contrôles 

durant la saison. En septembre 2022, 23 candidats sur 25 ont réussi l’examen. 

 

Rapport Convocateur 
Quelques erreurs de convocations ont été évoquées et expliquées.  

Cette saison, 1065 matchs ont été arbitrés par 99 arbitres, ce qui représente 96 

mandats. Seuls 3 matchs ont été joués sans arbitre. 

Alfio insiste : l’arbitre qui met un match dans la bourse en est responsable jusqu’à ce 

que ledit match soit pris. Si vous avez un pensum de 10 matchs mais n’en recevez 

que 8, vous devez en prendre 2 dans la bourse pour le compléter.  

Si pour x raison, un arbitre n’est pas autorisé par VM à siffler un match mais peut le 

faire pour rendre service, il peut contacter Alfio pour qu’il l’autorise dans le système. 



VolleyIT2.0 
Les arbitres doivent s’inscrire dans le VM, délai SV 20 mai 2023 

Contrôlez vos données personnelles y compris le + code et votre grade (N1/2/3/4) 

Les arbitres qui ne contrôlent pas correctement les listes d’engagements seront 

sanctionnés 

Indemnités: un système de forfaits pour les frais de déplacement est en cours 

d’élaboration pour 2023/2024. 

Rappels : 

Veillez à correctement enregistrer les équipes, les coachs et le marqueur à l’issue des 

matchs → enregistrer et clôturer dans les délais.  

En dessous de la 3ème ligue, il fait saisir l’arbitre comme marqueur. 

En plus des grades (N1-4), un système de qualification sera introduit, résumé dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Démissions/sabbatiques/avertissements/retraits. 
9 arbitres ont démissionné, 4 prennent une année sabbatique. 

7 arbitres ont reçu un avertissement et 12 ont vu leur licence retirée. 

 

Projet pilote 
La région Fribourg se lancera la saison prochaine dans un projet pilote « Pour une 

région dont le respect et le fairplay s’allient ». Chaque arbitre attribuera après chaque 

match des points (de -2 à +1, pas de commentaire) aux deux équipes qui ont joué.  

• -2points (carton rouge) 

• -1 point (carton jaune ou équipe pas fairplay) 

• 0 (match normal) 

• +1 point, équipe fairplay. 

Les points seront inscrits sur une feuille à transmettre en même temps que la feuille 

de match. 



Cela nous donnera également une indication sur les équipes les moins fair-play. Si 

leur « note » est vraiment basse, nous pourrons contacter l’équipe en question pour 

un avertissement ou une discussion. 

La question de noter les points de fair-play sur la feuille de match a été posée. Le but 

est que les équipes ne connaissent pas la note qu’ils ont reçue. 

Biais possible : Un arbitre pourrait avoir peur d’attribuer un -1 ou -2 car cela pourrait 

envoyer le message « je suis un mauvais arbitre » et enclencher un contact de la CRA. 

Rappel : Les RD sont présents pour les arbitres, pour les aider, et non pour les 

sanctionner. 

En plus de ce projet pilote, SVRF introduira des sanctions pour cumul de cartons sur 

plusieurs matchs. 

 

Précisions suite à des questions 
• Pour le e-learning de début de saison, il est possible de le refaire jusqu’à ce 

qu’il soit réussi. Ce test n’a pas pour objectif d’évaluer les arbitres mais de 

rafraichir les notions. 

• Certains arbitres évoquent qu’ils reçoivent trop peu de matchs à la base et 

doivent fournir des efforts pour arriver au pensum. La tâche du convocateur 

n’est pas aisée pour presque 100 arbitres. Si un arbitre reçoit peu de matchs 

ou constate un problème quelconque, il peut contacter Alfio pour que le cas soit 

réglé au mieux. 

Pareil pour les arbitres non motorisés qui voudraient éviter de se retrouver 

coincé quelque part dans le canton, ils peuvent contacter Alfio. 

• Certaines infos sont difficiles à obtenir en allemand. Le règlement des arbitres 

(récemment modifié) sera traduit en allemand. 

• Corinne Chardonnens (secrétaire SVRF) intervient pour dire qu’il est préférable 

de la contacter directement au lieu de passer par l’outil « support » de VM, ce 

qui enclenche des frais. 

 

 

L’assemblée est clôturée à 21h25. 


